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La situation financière détaillée de l’Association, à la 
clôture de l’exercice écoulé, apparaît dans le compte 
de résultat et le bilan annexé au présent rapport.

Le rapport financier 
sur les comptes 
de l’exercice clos 
le 31 decembre 
2024
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Présentation synthétique 
des comptes 2024
Il convient de noter que le budget prévisionnel 2024 était un budget un peu 

exceptionnel car il intégrait le projet de changement de locaux et de déménagement. 

À ce titre, il prévoyait dans les charges, une période de double loyer ainsi que des 

reprises de provisions constituées à ces fins.

Les Produits

Les Produits d’exploitation s’élèvent à 5 463 507€ en 2024. Structurellement, l’Agence 

d’urbanisme est essentiellement financée par les cotisations et les subventions de ses 

membres, qui représentent 91% des produits d’exploitation perçus.

Le niveau des subventions à 4 973 936€ est quasi stable (+ 35 749 €) par rapport au 

budget prévisionnel voté à l’Assemblée générale du 13 juin 2024.

Les engagements restants à réaliser ont un effet négatif de 8 360€ (reprise de 181 640 € 

de 2023 et création de 190 000 € pour 2025). Ils représentent, à grands traits, des 

reports de financements perçus en 2024 mais dont l’exécution en termes de projets 

se fera en début d’année 2025 afin d’achever la réalisation du programme de travail 

partenarial.

La partie contractuelle de l’activité est en recul sensible de - 81 830 € par rapport au 

budget, en lien avec des missions finalement non engagées, ainsi que le transfert en 

produits constatés d’avance d’une partie du contrat de la Région qui sera terminé au 

premier semestre 2025 (16 720 €).

Ainsi, le total des produits d’exploitation affiche une légère variation de + 4,7 % 

(+ 246 880 €) par rapport au budget prévisionnel voté à l’Assemblée générale de juin 

2024.
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Les charges

Les charges d’exploitation représentent 5 223 793 € pour un total de charges s’élevant à 

5 238 259 €.

Les charges de personnel  
(salaires, charges sociales, impôts et taxes afférents)

L’Agence est d’abord une association de matière grise. C’est pourquoi le montant des 

charges de personnel représente la part la plus importante de ses dépenses. Pour 

l’exercice 2024, cette part s’élève à 3 975 521 € soit 76,1 % des charges d’exploitation ; 

part identique à 2023.

Les charges de personnel affichent une baisse de - 5,7 % par rapport au budget 

prévisionnel 2024. Cela s’explique par des décalages dans les recrutements ainsi que 

par un certain turn-over. 2024 a été une année de consolidation de l’équipe de l’Agam 

afin de répondre à un besoin de développement de l’activité de l’agence. En effet, au 

31 décembre 2024, l’équipe de l’Agam comptait 59 personnes (57,28 ETP), contre 53 

personnes (46,04 ETP) au 31 décembre 2023.

Le personnel a démontré tout au long de 2024 sa capacité d’adaptation et son 

engagement afin de poursuivre les missions du programme partenarial avec la même 

exigence de qualité, dans une conjoncture difficile et un plan de charge rigoureux.

Les charges de structure

Ces charges représentent généralement autour de 21 % des charges d’exploitation. 

Objet d’une gestion particulièrement stricte, notamment en raison du changement 

de locaux à mi année, elles représentent en 2024, 1 101 441 €, en baisse de 10,45 % 

(- 128 408 €) par rapport au montant voté au budget (1 229 849 €). Cette baisse 

s’explique principalement par des charges intégrées dans l’emprunt contracté pour le 

déménagement, et qui ne figurent pas dans les charges d’exploitation de l’Agence.

Par rapport à 2023, les charges de structure sont en hausse de 17 %, en raison des 

doubles charges locatives à partir du mois d’août et du déménagement. Cette variation 

liée au déménagement est exceptionnelle et porte sur la seule année 2024.

Les fonds propres de l’Agence

Après intégration du résultat de l’exercice, les fonds propres pourraient donc se doter 

de 245 968€ supplémentaires pour atteindre un total de 574 109 €. Cette évolution 

positive reflète un renforcement de la situation financière de l’Agam. Pour autant, ce 

niveau de fonds propres ne représente que 39 jours de charges de fonctionnement. 

Pour mémoire, le Conseil d’administration a voté en 2022, la décision de se doter 

à minima de l’équivalent de 4 mois (120 jours) de fonds propres afin de sécuriser le 

fonctionnement de l’Agam dans un contexte financier incertain.
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Situation et activités 
de l’association
Financièrement, L’agence poursuit son redressement avec un résultat positif pour 

l’exercice 2024 qui permet de reconstituer progressivement les fonds propres de 

l’association et de repartir sur des bases plus conformes à la gestion d’une structure 

associative. 2024 a été une année particulière avec le changement de locaux à l’été. Ce 

déménagement a engendré des frais, qui pour la grande majorité avaient été anticipés 

et provisionnés. Pour autant, ce résultat ne permet de couvrir qu’à peine un demi-mois 

de charges de fonctionnement. 

Pour sécuriser l’Agam, il conviendra de maintenir ce cap d’exercices bénéficiaires pour 

se diriger vers des fonds propres en adéquation avec le besoin de charges à couvrir. 

Par corrélation, ce résultat permet de se doter progressivement d’une trésorerie, 

indispensable pour le bon fonctionnement de la structure.

Au niveau de son activité, l’agence s’est donnée les moyens, en 2024, de conforter 

son enracinement dans les territoires, de conclure de nouveaux partenariats et d’élargir 

le champ de ses travaux. Son expertise en planification a permis le lancement d’un 

accompagnement fort sur l’élaboration du PLUI d’Istre-Ouest-Provence, troisième 

territoire métropolitain à être accompagné par l’Agam.

Installée depuis fin aout 2024 à la Porte d’Aix, l’Agam dispose désormais de locaux 

plus adaptés à l’activité et permet de favoriser la transversalité de la soixantaine de 

salariés qui la constitue et proches de ses principaux membres.

En 2024, comme les années précédentes, l’agence a pu également compter sur 

l’adhésion de nouveaux membres, avec notamment l’APHM et le GIP Cité Ressources, 

pour renforcer les synergies autour du programme de travail partenarial et répondre aux 

enjeux du territoire. De nombreuses autres structures ont souhaité devenir partenaire 

associé, confirmant l’Agence comme noyau d’un écosystème partenarial en matière 

d’ingénierie territoriales et comme tiers de confiance entre tous ses partenaires. Sept 

structures ont rejoint le partenariat : AMU, l’Agence azuréenne (AUA), Action Logement, 

l’ARHLM, l’ADIL, l’Ordre des architectes et la Maison de l’emploi.
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Événements importants 
survenus depuis la clôture 
de l’exercice
2025 a vu l’augmentation des sollicitations nécessitant des arbitrages complexes entre 

ambitions de contenus et exigences d’équilibre. La baisse sensible des financements 

attendus pourrait rapidement engendrer des contraintes financières sur l’agence, avec 

toute chose égale par ailleurs, une perspective d’exercice déficitaire.

Suite à la démission du trésorier en fonction depuis 2020, un nouveau trésorier a été 

élu lors du Conseil d’administration du mois d’avril. Il s’agit de Monsieur Pierre Laget, 

représentant de la Métropole.

En 2023, la communication était faite d’un possible rattachement à la convention 

collective Syntec Betic, sous l’impulsion de la Fédération nationale (FNAU) Le 

rattachement se précisant, l’Agam a engagé un travail de préparation à l’application de 

la convention collective dès que cela sera nécessaire.
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Les comptes 
2024

Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024
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Le rapport du 
Commissaire aux 

comptes sur les 
comptes annuels
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